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1. Genèse du projet 

L’idée de réaliser un ouvrage sur la fiscalité
béninoise a germé au lendemain du vote de la
loi de finances 2011 qui a remplacé les
nombreux impôts cédulaires existants (IBIC,
IBNC, IPTS, IRVM,….) par deux grands impôts
IRPP et IS.
Il s’agit là de changements profonds dont la
mise en œuvre est loin d’être évidente tant les
mécanismes de ces nouveaux impôts sont
complexes par rapport aux précédents.

Le livre ‘‘l’essentiel de la fiscalité
béninoise’’ vise donc un double objectif :
♦ aider les professionnels à comprendre et à

maîtriser la réforme qui entre en
application au titre de l’année 2011 ;

♦ et au-delà rendre accessible, simple et
intelligible l’essentiel des dispositions
fiscales en vigueur au Bénin par rapport au
caractère exotérique des textes fiscaux.



2. Équipe de rédaction 

Doublement préfacé par :

Nicolas ADAGBE, Président du Conseil
Économique et Social

Christian MIGAN, Président de l’Ordre
des Experts-Comptables et Comptables
Agréés du Bénin (OECCA- Bénin).

Le livre ‘’l’essentiel de la fiscalité
béninoise’’ est conçu et réalisé par
SODEXCA, cabinet d’audit et de conseil,
qui a mobilisé à cette fin une équipe
pluridisciplinaire aux compétences avérées
composée de :

Philippe ACCALOGOUN
Inspecteur des impôts

en service à la DGID

Guillaume AGOSSOU
Administrateur des impôts
en service à la DGID

Herbert S. HOUEDJISSIN
Expert Comptable Diplômé  
Fiscaliste diplômé (ENAM)            
Associé-Gérant du Cabinet SODEXCA

Anicet Jerson NOUKPO
Fiscaliste diplômé (ENAM)             
Consultant

Nicolas YENOUSSI
Administrateur des impôts                        
en service à la DGID



3. Présentation physique
Grâce à un effort exceptionnel de pédagogie
des rédacteurs, l’ouvrage de 415 pages (dont
130 pour les barèmes d’IRPP et IRPP-TS )

apporte au lecteur, les connaissances
actualisées sous la forme de textes clairs et
synthétiques ;
démonte et explique les mécanismes des
différents impôts ;
fait comprendre les raisonnements qui
président à leur établissement ;
met en évidence les étapes de calcul des
différents impôts ;
et attire l’attention sur les notions
essentielles et ce à travers :
des conseils pratiques,
des illustrations et cas d’assimilation
des « A noter »,
des schémas et des jeux de couleurs de
fond.

LIVRE AGREABLE ET FACILE A LIRE !



4. Contenu
Introduit par un chapitre qui rappelle les notions
clés indispensables à une meilleure
compréhension de la fiscalité béninoise et à une
meilleure connaissance de l’Administration
fiscale du Bénin, l’ouvrage présente pour les
principaux impôts (TVA, IS, IRPP, Droits
d’enregistrement, Impôts locaux, VPS, TVS…)

le champ d’application,
l’assiette,
la liquidation,
le recouvrement,
le contrôle et le contentieux.

Pour éviter les erreurs de calcul des impôts à
barème, le livre fournit en supplément

Le barème général de l’IRPP (jusqu’à 150
millions de revenu imposable)

et le barème spécial de l’IRPP pour le revenu
catégoriel des traitements et salaires (jusqu’à
1 500 000 de revenu imposable).



5.Thèmes abordés (1/4)

Fiscalité des particuliers
La réforme IRPP
*concerne toutes les personnes physiques
ayant leur domicile fiscal au Bénin quelle
que soit leur profession, quel que soit leur
statut (salariés- Agriculteurs-Professions
libérales-professions commerciales-
titulaires de revenus de capitaux mobiliers
ou de revenus fonciers - …)
*et s’applique sur l’ensemble des revenus
de source béninoise et étrangère selon le
cas.
Le livre explicite la réforme et décrit d’une
manière simple et pratique toutes les
étapes à suivre pour remplir correctement
les 1ères déclarations fiscales d’IRPP à
déposer le 30 avril 2012 au plus tard.



5.Thèmes abordés (2/4)

Fiscalité des entreprises
Toutes les règles relatives à l’imposition
des entreprises, qu’elles soient soumises
à l’IRPP ou à l’IS y sont judicieusement
abordées et expliquées.

Outre les principes généraux d’imposition
des entreprises, la déductibilité des
charges, l’imposition des produits et des
plus values, le livre aborde aussi les
divergences comptables et fiscales
relatives aux résultats des entreprises.

L’ouvrage est le repère qu’il faut avoir
pour la détermination du résultat fiscal et
pour remplir sa déclaration IS ou BIC !



5.Thèmes abordés (3/4)

Fiscalité des associations

Les associations sont des personnes
morales qui sont exonérées de la
plupart des impôts commerciaux.

Pour éviter des abus, la loi de finances
2011 a énoncé des critères de
reconnaissance d’associations à but
non lucratif et a mis à leur charge des
obligations fiscales spécifiques.

Le livre a fait une synthèse de tous
ces éléments relatifs à la fiscalité des
associations.



5.Thèmes abordés (4/4)

Fiscalité des organismes publics
L’Etat, les collectivités locales et les
organismes publics (offices à caractère
scientifique, culturel et social ,
établissements publics industriels et
commerciaux) sont des acteurs à part
entière de la vie économique.

Contrairement à l’idée répandue, ils
peuvent être soumis à certains impôts.
Dans tous les cas, le législateur fiscal a mis
à leur charge des obligations fiscales que
les différentes régies financières doivent
exécuter.
Le livre en fait la synthèse selon le type
d’organisme public.



6. Cibles

Entreprises (quel que soit le secteur
d’activités ou la forme juridique)
Particuliers (Dirigeants – Professions
libérales -….)
Associations à but non lucratif – ONG 
internationales
Organismes publics (Etat, Communes, 
Offices à caractère scientifique, culturel et 
social, établissements publics industriels et 
commerciaux, sociétés publiques)
Investisseurs
Enseignants & Etudiants
Toutes personnes concernées ou 
intéressées par les questions fiscales

Au niveau des entités, le Directeur, Général,
le Directeur Financier, le DRH, l’Auditeur
interne, le Contrôleur de gestion, les
responsables des services Achats ou
approvisionnements, les Directeurs de
départements sont les premiers
destinataires.



7. Distribution (1/2)

Auteur :
Société d’Expertise Comptable et d’Audit  – SODEXCA-
03 BP 2277 Cotonou, 
Tél 21 04 96 78/ Fax 21 31 36 74, 
Mail : cabinetsodexca@gmail.com 
Distribution exclusive :
Benin Business Consulting – BBC-
Tél : 97 08 23 03 / 94 51 55 00.
Modalités de distribution

Vente à distance et Livraison à domicile (sans frais de livraison supplémentaire). 
Appelez BBC pour passer la commande
Vente en librairie  

Prix officiel en librairie : FCFA 35.0000
Prix promotionnel de lancement : FCFA 30.000

NB : Lancement officiel le mercredi 14 mars 2012 à 16h dans la grande salle 
de conférences de la CCIB à Ganhi.



L’ouvrage qu’il vous faut absolument
dans votre bibliothèque pour :

Maîtriser la reforme IRPP et IS et
partant pour vous acquitter
correctement de vos obligations
fiscales et au-delà ;
Avoir une vue synthétique, claire et
professionnelle du système fiscal
béninois au 01/01/2012.

CONTACTEZ NOUS VITE ! ! !

7. Distribution (2/2)

NB : Forum de discussion sur la 
fiscalité disponible sur le site 

www.sodexca.com (opérationnel 
le 14 mars 2012)

http://www.sodexca.com/
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